


PARTIE TROIS:

RÔLES ET 

RESPONSABILITÉS

L’ensemble des signataires doivent agir dans un

esprit de partenariat et de collaboration afin

d’assurer le succès de la lutte contre le dopage

dans le sport, ainsi que le respect du Code.

[Commentaire : Les respon-
sabilités des signataires et
des sportifs ou des autres
personnes sont expliquées

dans divers articles du
Code, et les responsabilités
énumérées ci dessous
viennent s'y ajouter.]
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ARTICLE 20: RÔLES ET RESPONSABILITÉS
ADDITIONNELS DES SIGNATAIRES

20.1 Rôles et responsabilités du Comité International Olympique

20.1.1 Adopter et mettre en oeuvre pour les Jeux

Olympiques des principes et des règles

antidopage conformes au Code.

20.1.2 Exiger, en tant que condition de reconnaissance

par le Comité International Olympique, que les

fédérations internationales appartenant au

Mouvement olympique se conforment au Code.

20.1.3 Interrompre tout ou partie du financement

olympique accordé aux organisations sportives

qui ne se conforment pas au Code.

20.1.4 Prendre des mesures appropriées pour dissuader

la non-conformité au Code comme prévu à

l'article 23.5.

20.1.5 Autoriser et faciliter le programme des
observateurs indépendants.

20.1.6 Exiger de tous les sportifs et de chaque membre

du personnel d’encadrement du sportif qui

participe aux Jeux Olympiques en tant

qu’entraîneur, soigneur, directeur sportif,

membre du personnel d’équipe, officiel ou

membre du personnel médical ou paramédical,

qu’ils acceptent d’être liés par des règles

antidopage conformes au Code en tant que

condition de participation.

20.1.7 Poursuivre vigoureusement toutes les violations

éventuelles des règles antidopage relevant de sa
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compétence, y compris enquêter sur la

participation possible du personnel
d’encadrement du sportif ou d’autres personnes
dans chaque cas de dopage.

20.1.8 N’accepter des candidatures relatives à

l’organisation des Jeux de l’Olympiade et des Jeux

Olympiques d’hiver qu’en provenance de pays dont

le gouvernement a ratifié, accepté ou approuvé la

Convention de l’UNESCO ou y a adhéré, et dont le

comité national olympique, le comité national

paralympique et l’organisation nationale antidopage
sont en conformité avec le Code.

20.1.9 Promouvoir l’éducation en matière d’antidopage.

20.1.10 Collaborer avec les organisations et agences

nationales et les autres organisations antidopage
compétentes.

20.2 Rôles et responsabilités du Comité International Paralympique

20.2.1 Adopter et mettre en oeuvre des principes et des

règles antidopage pour les Jeux Paralympiques

conformes au Code.

20.2.2 Exiger, en tant que condition de reconnaissance

par le Comité International Paralympique, que les

comités nationaux paralympiques appartenant au

Mouvement paralympique se conforment au Code.

20.2.3 Interrompre tout ou partie du financement

paralympique accordé aux organisations sportives

qui ne se conforment pas au Code.

20.2.4 Prendre des mesures appropriées pour dissuader

la non-conformité au Code comme prévu à

l'article 23.5.
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20.2.5 Autoriser et faciliter le programme des
observateurs indépendants.

20.2.6 Exiger de tous les sportifs et de chaque membre

du personnel d’encadrement du sportif qui

participe aux Jeux Paralympiques en tant

qu’entraîneur, soigneur, directeur sportif,

membre du personnel d’équipe, officiel ou

membre du personnel médical ou paramédical,

qu’ils acceptent d’être liés par des règles

antidopage conformes au Code en tant que

condition de participation.

20.2.7 Poursuivre vigoureusement toutes les violations

éventuelles des règles antidopage relevant de sa

compétence, y compris enquêter sur la

participation possible du personnel
d’encadrement du sportif ou d’autres personnes
dans chaque cas de dopage.

20.2.8 Promouvoir l’éducation en matière d’antidopage.

20.2.9 Collaborer avec les organisations et agences

nationales et les autres organisations antidopage
compétentes.

20.3 Rôles et responsabilités des fédérations internationales

20.3.1 Adopter et mettre en oeuvre des principes et des

règles antidopage conformes au Code.

20.3.2 Exiger, en tant que condition d’affiliation des

fédérations nationales, que leurs principes, règles

et programmes soient conformes au Code.

20.3.3 Exiger de tous les sportifs et de chaque membre

du personnel d’encadrement du sportif qui

participe à une compétition ou à une activité

autorisée ou organisée par la fédération

internationale ou une de ses organisations

affiliées en tant qu’entraîneur, soigneur, directeur

sportif, membre du personnel d’équipe, officiel ou

membre du personnel médical ou paramédical,

qu’ils acceptent d’être liés par des règles
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antidopage conformes au Code en tant que

condition de participation.

20.3.4 Exiger des sportifs qui ne sont pas membres

habituels de la fédération internationale ou de

l’une de ses fédérations nationales affiliées qu’ils

soient disponibles pour des prélèvements, et

qu’ils fournissent des renseignements précis et

actualisés sur leur localisation dans le cadre du

groupe cible de sportifs soumis aux contrôles de

la fédération internationale d’une manière

conforme aux conditions de participation

imposées par la fédération internationale ou, s’il

y a lieu, par l’organisation responsable de
grandes manifestations.

20.3.5 Exiger de chacune de ses fédérations nationales

qu’elle établisse des règles exigeant que tous les

sportifs et chaque membre du personnel
d’encadrement du sportif qui participe à une

compétition ou à une activité autorisée ou

organisée par une fédération nationale ou une de

ses organisations affiliées en tant qu’entraîneur,

soigneur, directeur sportif, membre du personnel

d’équipe, officiel ou membre du personnel

médical ou paramédical, acceptent d’être liés par

des règles antidopage conformes au Code, en tant

que condition de participation.

20.3.6 Prendre des mesures appropriées pour dissuader

la non-conformité au Code comme prévu à

l'article 23.5.

20.3.7 Autoriser et faciliter le programme des
observateurs indépendants lors de manifestations
internationales.

20.3.8 Interrompre tout ou partie du financement des

fédérations nationales affiliées qui ne respectent

pas le Code.

20.3.9 Poursuivre vigoureusement toutes les violations

[Commentaire sur l'article 20.3.4 : Cela
comprendrait, par exemple, les sportifs

issus de ligues professionnelles.]
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éventuelles des règles antidopage relevant de

leur compétence, y compris enquêter sur

la participation possible du personnel
d’encadrement du sportif ou d’autres personnes
dans chaque cas de dopage.

20.3.10 Après le 1er janvier 2010, faire tout ce qui est en

leur pouvoir pour n’accorder l’organisation de

championnats du monde qu’à des pays dont le

gouvernement a ratifié, accepté ou approuvé la

Convention de l’UNESCO ou y a adhéré, et dont le

comité national olympique, le comité national

paralympique et l’organisation nationale
antidopage sont en conformité avec le Code.

20.3.11 Promouvoir l’éducation en matière d’antidopage.

20.3.12 Collaborer avec les organisations et agences

nationales et les autres organisations antidopage
compétentes.

20.4 Rôles et responsabilités des comités nationaux olympiques
et des comités nationaux paralympiques

20.4.1 S’assurer que leurs principes et leurs règles

antidopage sont conformes au Code.

20.4.2 Exiger, comme condition d’affiliation ou de

reconnaissance, que les politiques et les règles

antidopage des fédérations nationales soient

conformes au Code.

20.4.3 Exiger, durant l’année précédant les Jeux

Olympiques et les Jeux Paralympiques, et comme

condition de participation à ces Jeux, que les

sportifs qui ne sont pas membres habituels d’une

fédération nationale soient disponibles pour des

prélèvements et fournissent des renseignements

exacts et actualisés sur leur localisation dans le
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cadre du groupe cible de sportifs soumis aux
contrôles établi par l’organisation nationale.

20.4.4 Collaborer avec leur organisation
nationale antidopage.

20.4.5 Exiger de chacune de leurs fédérations nationales

qu’elle établisse des règles exigeant que chaque

membre du personnel d’encadrement du sportif
qui participe à une compétition ou à une activité

autorisée ou organisée par une fédération

nationale ou une de ses organisations affiliées en

tant qu’entraîneur, soigneur, directeur sportif,

membre du personnel d’équipe, officiel ou

membre du personnel médical ou paramédical,

accepte d’être lié par des règles antidopage

conformes au Code, en tant que condition de

participation.

20.4.6 Interrompre tout ou partie du financement, pour

la durée de sa suspension, de tout sportif ou de

tout membre du personnel d’encadrement du
sportif qui a violé des règles antidopage.

20.4.7 Interrompre tout ou partie du financement des

fédérations nationales affiliées ou reconnues qui

ne respectent pas le Code.

20.4.8 Poursuivre vigoureusement toutes les violations

éventuelles des règles antidopage relevant de leur

compétence, y compris enquêter sur la participation

possible du personnel d’encadrement du sportif ou

d’autres personnes dans chaque cas de dopage.

20.4.9 Promouvoir l’éducation en matière d’antidopage.

20.4.10 Collaborer avec les organisations et agences

nationales et les autres organisations antidopage
compétentes.
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20.5 Rôles et responsabilités des
organisations nationales antidopage

20.5.1 Adopter et mettre en œuvre des règles et des

principes antidopage conformes au Code.

20.5.2 Collaborer avec d’autres organisations et agences

nationales compétentes et d’autres organisations
antidopage.

20.5.3 Encourager la réalisation de contrôles
réciproques entre les organisations nationales
antidopage.

20.5.4 Promouvoir la recherche en matière d’antidopage.

20.5.5 Lorsqu’un financement est accordé, interrompre

tout ou partie du financement, pour la durée de sa

suspension, de tout sportif ou de tout membre du

personnel d’encadrement du sportif qui a violé

des règles antidopage.

20.5.6 Poursuivre vigoureusement toutes les violations

éventuelles des règles antidopage relevant de leur

compétence, y compris enquêter sur la participation

possible du personnel d’encadrement du sportif ou

d’autres personnes dans chaque cas de dopage.

20.5.7 Promouvoir l’éducation en matière d’antidopage.

20.6 Rôles et responsabilités des organisations responsables
de grandes manifestations

20.6.1 Adopter et mettre en œuvre des principes et des

règles antidopage conformes au Code pour les

manifestations dont elles sont responsables.

20.6.2 Prendre des mesures appropriées pour dissuader

la non-conformité au Code comme prévu à

l'article 23.5.
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20.6.3 Autoriser et faciliter le programme des
observateurs indépendants.

20.6.4 Exiger de tous les sportifs et de chaque membre

du personnel d’encadrement du sportif qui

participe à la manifestation en tant qu’entraîneur,

soigneur, directeur sportif, membre du personnel

d’équipe, officiel ou membre du personnel

médical ou paramédical, qu’ils acceptent d’être

liés par des règles antidopage conformes au Code
en tant que condition de participation.

20.6.5 Poursuivre énergiquement toutes les violations

éventuelles des règles antidopage relevant de leur

compétence, y compris enquêter sur la participation

possible du personnel d’encadrement du sportif ou

d’autres personnes dans chaque cas de dopage.

20.6.6 Après le 1er janvier 2010, faire tout ce qui est

possible pour n’accorder l’organisation de

manifestations qu’à des pays dont le

gouvernement a ratifié, accepté ou approuvé la

Convention de l’UNESCO ou y a adhéré, et dont le

comité national olympique, le comité national

paralympique et l’organisation nationale
antidopage sont en conformité avec le Code.

20.6.7 Promouvoir l’éducation en matière d’antidopage.

20.6.8 Collaborer avec les organisations et agences

nationales et les autres organisations antidopage
compétentes.

20.7 Rôles et responsabilités de l’AMA

20.7.1 Adopter et mettre en œuvre des principes et des

procédures conformes au Code.

20.7.2 Surveiller la conformité au Code de la part des

signataires.
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20.7.3 Approuver des standards internationaux
applicables à la mise en œuvre du Code.

20.7.4 Accréditer et réaccréditer les laboratoires devant

procéder à l’analyse des échantillons ou habiliter

d’autres entités à effectuer cette analyse.

20.7.5 Élaborer et approuver des modèles de bonnes

pratiques.

20.7.6 Promouvoir, réaliser, commanditer, financer et

coordonner la recherche antidopage et

promouvoir l’éducation antidopage.

20.7.7 Concevoir et organiser un programme des
observateurs indépendants efficace.

20.7.8 Effectuer les contrôles antidopage autorisés par

les autres organisations antidopage et collaborer

avec les organisations et agences nationales et

internationales compétentes, et notamment

faciliter les enquêtes et les investigations.

ARTICLE 21: RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
ADDITIONNELS DES SPORTIFS
ET DES AUTRES PERSONNES

21.1 Rôles et responsabilités des sportifs

21.1.1 Prendre connaissance de tous les principes

et règles antidopage adoptés en vertu du Code
et s’y conformer.

21.1.2 Être disponibles pour le prélèvement d’échantillons.

Rôles et 
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21.1.3 Assumer la responsabilité, dans le cadre de la

lutte antidopage, de ce qu’ils ingèrent et utilisent.

21.1.4 Informer le personnel médical de leur obligation

de ne pas faire usage de substances interdites et

de méthodes interdites, et s’assurer que tout

traitement médical qu’ils reçoivent ne viole pas

les principes et règles antidopage adoptés en

vertu du Code.

21.2 Rôles et responsabilités du
personnel d’encadrement du sportif

21.2.1 Prendre connaissance de tous les principes et

règles antidopage adoptés en vertu du Code qui

s’appliquent à lui ou aux sportifs qu’il encadre et

s’y conformer.

21.2.2 Collaborer dans le cadre du programme de

contrôle du sportif.

21.2.3 Renforcer les valeurs et le comportement du

sportif en faveur de l’antidopage.

ARTICLE 22: PARTICIPATION DES GOUVERNEMENTS

Chaque gouvernement attestera de son engagement envers le

Code en signant la Déclaration de Copenhague contre le dopage

dans le sport datée du 3 mars 2003 et en ratifiant, acceptant, ou

approuvant la Convention de l'UNESCO ou en adhérant à celle-ci.

Les articles qui suivent énoncent les attentes des signataires.

22.1 Chaque gouvernement prendra toutes les mesures

nécessaires pour se conformer à la Convention de l’UNESCO.

22.2 Chaque gouvernement encouragera tous ses services

publics ou ses agences à communiquer aux organisations
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antidopage les informations utiles à la lutte contre le

dopage lorsque la loi n’interdit pas cette communication.

22.3 Chaque gouvernement privilégiera l’arbitrage comme

moyen de résolution des différends liés au dopage.

22.4 Toutes les autres formes de participation gouvernementale

contre le dopage seront harmonisées avec le Code.

22.5 Les gouvernements devraient respecter les attentes

énoncées dans cet article avant le 1er janvier 2010.

22.6 Le gouvernement qui omettra de ratifier, d’accepter,

d’approuver la Convention de l’UNESCO ou d’y adhérer  avant

le 1er janvier 2010, ou qui ne se conformera pas à la

Convention de l’UNESCO par la suite, pourra ne plus être

admissible aux fins de candidature à l’organisation de

manifestations, comme le prévoient les articles 20.1.8

(Comité International Olympique), 20.3.10 (fédérations

internationales) et 20.6.6 (organisations responsables
de grandes manifestations), et pourra être assujetti à

d’autres conséquences, par exemple : perte de bureaux

et de sièges au sein de l’AMA; inadmissibilité de toute

candidature relative à la tenue d’une manifestation
internationale dans un pays; annulation de manifestations
internationales; conséquences symboliques et autres

conséquences en vertu de la Charte olympique.

[Commentaire sur l'article 22 : La plupart
des gouvernements ne peuvent être
parties à des instruments privés non
gouvernementaux tels que le Code, ni être
liés par de tels instruments. C'est pourquoi
on ne demande pas aux gouvernements
d'être signataires du Code, mais plutôt
de signer la Déclaration de Copenhague et
de ratifier, d'accepter ou d'approuver la

Convention de l'UNESCO, ou d'adhérer
à celle-ci. Bien que les mécanismes
d'acceptation puissent être différents,
toutes les mesures visant à lutter contre
le dopage par un programme coordonné
et harmonisé tel que reflété dans le Code,
restent un effort commun du Mouvement
sportif et des gouvernements.]
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ARTICLE 23: ACCEPTATION, CONFORMITÉ 
ET MODIFICATIONS

23.1 Acceptation du Code

23.1.1 Les entités suivantes seront les signataires qui

acceptent le Code : l’AMA, le Comité International

Olympique, les fédérations internationales, le

Comité International Paralympique, les comités
nationaux olympiques, les comités nationaux

paralympiques, les organisations responsables
de grandes manifestations et les organisations
nationales antidopage. Ces entités accepteront le

Code en signant une déclaration d’acceptation

dès l’approbation par chacune de leurs instances

dirigeantes respectives.  

23.1.2 Les autres organisations sportives qui ne sont pas

sous le contrôle d’un signataire peuvent

également accepter le Code, à l’invitation de

l’AMA.

23.1.3 Une liste de toutes les acceptations sera rendue

publique par l’AMA.

[Commentaire sur l'article 23.1.1 : Chaque
signataire qui souscrit au Code signera un
exemplaire identique de la déclaration
commune d'acceptation type et le
retournera à l'AMA. Cette acceptation

devra être entérinée dans les documents
officiels de chaque organisation, par
exemple, dans le cas d'une fédération
internationale, par son congrès, et pour
l'AMA, par son Conseil de fondation.]

[Commentaire sur l'article 23.1.2 : Les
ligues professionnelles qui ne relèvent pas
actuellement d'un gouvernement ou d'une

fédération internationale seront
encouragées à accepter le Code.]

Acceptation, conformité,
modifications et interprétation4PA
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23.2 Mise en œuvre du Code

23.2.1 Les signataires mettront en œuvre les

dispositions applicables du Code au moyen de

principes, statuts, règles et règlements en accord

avec leur autorité et dans leurs sphères de

compétences respectives.

23.2.2 Les articles suivants (et les commentaires

correspondants) applicables à l’activité contre le

dopage exercée par l’organisation antidopage
doivent être mis en œuvre par les signataires sans

changement de fond (les changements de forme

liés à la mention du nom de l’organisation, du

sport visé, des numéros de section, etc. sont

autorisés) :

•  Article 1  (Définition du dopage)

•  Article 2  (Violations des règles antidopage)

•  Article 3  (Preuve du dopage)

•  Article 4.2.2  (Substances spécifiées)

•  Article 4.3.3  (Établissement par l’AMA de

la Liste des interdictions)

•  Article 7.6 (Retraite sportive)

•  Article 9    (Annulation automatique

des résultats individuels)

•  Article 10  (Sanctions à l’encontre des individus)

suite

[Commentaire sur l'article 23.2.2 : Aucune
disposition du Code n'empêche une
organisation antidopage d'adopter et
de mettre en oeuvre ses propres règles
disciplinaires visant la conduite du
personnel d'encadrement du sportif en
matière de dopage qui ne constitue pas en
soi une violation des règles antidopage en

vertu du Code. Par exemple, une
fédération nationale ou internationale
pourrait refuser de renouveler la
licence d'un entraîneur lorsque
plusieurs sportifs ont commis des
violations des règles antidopage
lorsqu'ils étaient sous sa supervision.]
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•  Article 11  (Conséquences pour les équipes)

•  Article 13  (Appels) à l’exception des       

clauses 13.2.2 et 13.5

•  Article 15.4  (Reconnaissance mutuelle)

•  Article 17  (Prescription)

•  Article 24  (Interprétation du Code)

•  Annexe 1 - Définitions

Aucune disposition ne peut être ajoutée aux

règles d’un signataire de manière à modifier

l’effet des articles énumérés ci-dessus.

23.2.3 Lors de la mise en œuvre du Code, les signataires
sont encouragés à utiliser les modèles de bonnes

pratiques recommandés par l’AMA.

23.3 Conformité au Code

23.3.1 Les signataires ne seront pas considérés en

conformité avec le Code tant qu’ils ne l’auront pas

accepté et mis en œuvre conformément aux

articles 23.1 et 23.2. Ils ne seront plus considérés

en conformité une fois cette acceptation retirée.

23.4 Surveillance de la conformité au Code
et à la Convention de l’UNESCO

23.4.1 L’AMA surveillera la conformité au Code, sauf

autre disposition prise par l’AMA. La conformité

aux engagements énoncés dans la Convention de
l’UNESCO sera surveillée de la manière

déterminée par la Conférence des parties à la

Convention de l’UNESCO, après consultation des

États qui y sont parties et de l’AMA. L’AMA
informera les gouvernements sur la mise en

œuvre du Code par les signataires et informera

Acceptation, conformité,
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les signataires quant à la ratification,

l’acceptation ou l’approbation de la Convention de
l’UNESCO par les gouvernements, ainsi que sur

l’adhésion de ces derniers à celle-ci.

23.4.2 Afin de faciliter cette surveillance, chaque

signataire devra rendre compte à l’AMA de sa

conformité au Code tous les deux ans et expliquer,

s’il y a lieu, les motifs de sa non-conformité.

23.4.3 Le fait qu’un signataire ne fournisse pas les

informations relatives à la conformité au Code
requises par l’AMA aux fins de l’article 23.4.2, ou

que le signataire ne transmette pas à l’AMA les

informations requises en vertu des autres articles

du Code, peut être considéré comme un

manquement au Code.

23.4.4 Tous les rapports de conformité de l’AMA devront

être approuvés par le Conseil de fondation de

l’AMA. L’AMA communiquera avec un signataire
avant de déclarer que celui-ci n’est pas en

conformité. Tout rapport de l’AMA concluant à la

non-conformité d’un signataire devra être

approuvé par le Conseil de fondation de l’AMA à
une réunion tenue après que le signataire aura eu

la chance de présenter son argumentation par

écrit au Conseil de fondation de l’AMA. La

conclusion du Conseil de fondation de l’AMA quant

à la non-conformité d’un signataire peut faire

l’objet d’un appel conformément à l’article 13.5.

23.4.5 L’AMA rendra compte de la conformité au Comité

International Olympique, au Comité International

Paralympique, aux fédérations internationales et

aux organisations responsables de grandes
manifestations. Ces rapports seront également

rendus publics.
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23.4.6 L'AMA examinera les motifs de non-conformité

d'un signataire et, dans des circonstances

exceptionnelles, pourra recommander au Comité

International Olympique, au Comité International

Paralympique, aux fédérations internationales et

aux organisations responsables de grandes
manifestations qu'ils excusent provisoirement la

non-conformité.

23.5 Conséquences additionnelles de la
non-conformité au Code pour un signataire

La non-conformité au Code par un signataire pourra

engendrer des conséquences, outre l'inadmissibilité en ce

qui concerne la candidature à l'organisation de

manifestations comme l'indiquent les articles 20.1.8

(Comité International Olympique), 20.3.10 (fédérations

internationales) et 20.6.6 (organisations responsables de
grandes manifestations), par exemple la perte de bureaux

et sièges au sein de l'AMA, l'inadmissibilité de toute

candidature à la tenue d'une manifestation internationale
dans un pays, l'annulation de manifestations
internationales, et les conséquences symboliques et autres

prévues par la Charte Olympique.

Le signataire visé pourra faire appel des décisions

imposant ces conséquences auprès du TAS en application

de l’article 13.5.

[Commentaire sur l'article 23.4.6 : L'AMA
reconnaît que, parmi les signataires et
les gouvernements, il puisse y avoir des
différences significatives dans l'expérience
de l'antidopage, les ressources et le

contexte juridique dans lequel s'inscrivent
les activités antidopage. Au moment
de déterminer si une organisation
se conforme au Code ou non, l'AMA
prendra en compte ces différences.]

Acceptation, conformité,
modifications et interprétation4PA
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Article 23: Acceptation, conformité, et modifications
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23.6 Modifications du Code

23.6.1 L’AMA supervisera les améliorations et

modifications apportées au Code. Les sportifs,

tous les signataires et les gouvernements seront

invités à participer à ce processus.

23.6.2 L’AMA prendra l’initiative des propositions de

modifications touchant le Code et s’assurera

d’une procédure de consultation afin, d’une part,

de recevoir des recommandations et d’y répondre,

et, d’autre part, de faciliter l’analyse et les

commentaires des sportifs, signataires et

gouvernements sur les modifications préconisées.

23.6.3 Les modifications relatives au Code devront être,

après consultation appropriée, approuvées par

une majorité des deux tiers du Conseil de

fondation de l’AMA, pour autant que la majorité

des voix exprimées au sein du secteur public et du

Mouvement olympique y soient favorables.

Les modifications entreront en vigueur trois (3)

mois après leur approbation, à moins d’une

disposition contraire.

23.6.4 Les signataires devront modifier leurs règles de

manière à y intégrer le Code 2009 au plus tard ou

avant le 1er janvier 2009, avec une entrée en

vigueur le 1er janvier 2009. Ils devront mettre en

œuvre toute modification subséquente applicable

touchant le Code dans l’année qui suivra son

approbation par le Conseil de fondation de l’AMA.

23.7 Dénonciation du Code

Les signataires pourront dénoncer leur adhésion au Code
six mois après avoir adressé une notification écrite de leur

intention en ce sens à l’AMA.
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ARTICLE 24: INTERPRÉTATION DU CODE

24.1 Le Code, dans sa version officielle, sera tenu à jour par

l’AMA et publié en français et en anglais. En cas de conflit

d’interprétation entre les versions française et anglaise

du Code, la version anglaise fera autorité.

24.2 Les commentaires qui accompagnent plusieurs

dispositions du Code devront servir à son interprétation.

24.3 Le Code sera interprété comme un texte indépendant et

autonome et non en fonction des lois ou statuts existants

des signataires ou des gouvernements.

24.4 Les titres utilisés dans les différentes parties et les divers

articles du Code sont uniquement destinés à faciliter

sa lecture et ne sauraient être considérés comme faisant

partie de la substance du Code, ni ne sauraient affecter

de quelque façon que ce soit le sens des dispositions

auxquelles il se rapporte.

24.5 Le Code ne s’applique pas rétroactivement aux causes

en instance avant la date où le Code est accepté par le

signataire et mis en œuvre dans ses règles. Toutefois,

les violations des règles antidopage antérieures à la mise

en place du Code devraient continuer à être prises en

compte comme « premières violations » ou « deuxièmes

violations » aux fins de déterminer les sanctions prévues   à

l’article 10 pour des violations survenant après la mise en

place du Code.

24.6 La rubrique « Objet, portée et organisation du Programme

mondial antidopage et du Code » et l’ANNEXE 1 - DÉFINITIONS

seront considérées comme faisant partie intégrante

du Code.

Acceptation, conformité,
modifications et interprétation4PA

RT
IE Article 24: Interprétation du Code

Article 25: Dispositions transitoires
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ARTICLE 25: DISPOSITIONS TRANSITOIRES

25.1 Application générale du Code 2009

Le Code 2009 s’appliquera intégralement après le 1er

janvier 2009 (« date d’entrée en vigueur »).

25.2 Absence de rétroactivité à moins que
le principe de la “lex mitior” ne s’applique

Si une affaire en lien avec une violation des règles

antidopage est en cours à la date d’entrée en vigueur ou est

poursuivie après la date d’entrée en vigueur sur le

fondement d’une violation des règles antidopage survenue

avant la date d’entrée en vigueur, l’affaire sera régie par les

règles antidopage de fond en vigueur au moment où la

violation des règles antidopage présumée s’est produite,

à moins que la formation instruisant l’affaire ne détermine

que le principe de rétroactivité de la loi la plus douce “lex

mitior” ne s’applique aux circonstances propres à l’affaire.

25.3 Application aux décisions rendues
avant l’entrée en vigueur du Code 2009

Si une décision finale concluant à une violation des règles

antidopage est rendue avant la date d’entrée en vigueur,

mais que le sportif ou une autre personne est encore sous

le coup de la suspension à la date d’entrée en vigueur, le

sportif ou l’autre personne peut demander à l’organisation
antidopage responsable de la gestion des résultats en

relation avec la violation des règles antidopage d’envisager

une réduction de la période de suspension sur la base du

Code 2009. Cette demande doit être présentée avant

l’expiration de la période de suspension. La décision rendue

par l’organisation antidopage peut faire l’objet d’un appel

conformément à l’article 13.2. Les dispositions du Code
2009 ne pourront s’appliquer à une affaire de violation des

règles antidopage pour laquelle la décision finale concluant

à une violation des règles antidopage a été rendue, si la

période de suspension a expiré.
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25.4 Application à certaines violations antérieures
à la mise en place du Code

Aux fins de l’application de l’article 10.7.1, dans le cas d’une

violation des règles antidopage antérieure à la mise en

place du Code, qui porte sur une substance classée parmi

les substances spécifiées en vertu du Code 2009 et pour

laquelle la suspension imposée est inférieure à deux ans,

la violation antérieure à la mise en place du Code sera

considérée comme une réduction de sanction (RS).

25.5 Modifications additionnelles du Code

Les modifications additionnelles qui pourront être

apportées au Code entreront en vigueur conformément aux

dispositions de l’article 23.6.

[Commentaire sur l'article 25.4 : Sauf
dans le cas décrit à l'article 25.3,
lorsqu'une décision finale concluant à une
violation des règles antidopage a été
rendue avant le Code ou en vertu du Code

avant l'entrée en vigueur du Code 2009 et
que la suspension imposée a été purgée
entièrement, le Code 2009 ne peut être
utilisé de manière à qualifier autrement
la première violation.]

Acceptation, conformité,
modifications et interprétation4PA

RT
IE

Article 25: Dispositions transitoires
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ANNEXE 1 - DÉFINITIONS

Absence de faute ou de négligence : Démonstration par le sportif
du fait qu’il ignorait, ne soupçonnait pas, ou n’aurait pas pu

raisonnablement savoir ou soupçonner, même en faisant preuve

de la plus grande vigilance, qu’il avait utilisé ou s’était fait

administrer une substance interdite ou une méthode interdite.

Absence de faute ou de négligence significative : Démonstration par

le sportif du fait qu’au regard de l’ensemble des circonstances, et

compte tenu des critères retenus pour l’absence de faute ou de
négligence, sa faute ou sa négligence n’était pas significative par

rapport à la violation des règles antidopage commise.

ADAMS : Acronyme anglais de Système d’administration et de

gestion antidopage (Anti-Doping Administration & Management
System), soit un instrument de gestion basé sur Internet, sous

forme de banque de données, qui sert à la saisie, à la conservation,

au partage et à la transmission de données, conçu pour aider l’AMA
et ses partenaires dans leurs opérations antidopage en conformité

avec la législation relative à la protection des données.

Aide substantielle : Aux fins de l’article 10.5.3, la personne qui

fournit une aide substantielle doit : 1) divulguer entièrement,

dans une déclaration écrite signée, toutes les informations en sa

possession en relation avec des violations des règles antidopage

et 2) collaborer pleinement à l’enquête et à l’examen de toute

affaire liée à ces informations, par exemple, en témoignant à une

audience si une organisation antidopage ou une instance

d’audition le lui demande. De plus, les informations fournies

doivent être crédibles et représenter une partie importante de

toute affaire poursuivie ou, si l’affaire n’est pas poursuivie, elles

doivent avoir constitué un fondement suffisant sur lequel une

affaire pourrait reposer.

AMA : Agence mondiale antidopage.

Audience préliminaire : Aux fins de l’article 7.5, audience sommaire

et accélérée avant la tenue de l’audience prévue à l’article 8 (Droit

à une audience équitable) qui garantit au sportif un avis et

l’occasion d’être entendu par écrit ou de vive voix.

Définitions1ANNEXE
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Code : Code mondial antidopage.

Comité national olympique : Organisation reconnue à ce titre par le

Comité International Olympique. Le terme comité national
olympique englobe toute confédération sportive nationale des

pays où une confédération sportive nationale assume les

responsabilités généralement du ressort d’un comité national
olympique en matière d’antidopage.

Compétition : Une épreuve unique, un match, une partie ou un

concours sportif particulier. Par exemple, un match de basketball

ou la finale du 100 mètres en athlétisme aux Jeux Olympiques.

Dans le cas des épreuves organisées et autres concours où des

prix sont décernés chaque jour ou au fur et à mesure, la

distinction entre une compétition et une manifestation sera celle

prévue dans les règles de la fédération internationale concernée.

Conséquences des violations des règles antidopage : La violation par

un sportif ou une autre personne d’une règle antidopage peut avoir

une ou plusieurs des conséquences suivantes : a) Disqualification,

ce qui signifie que les résultats du sportif dans une compétition
particulière ou lors d’une manifestation sont invalidés, avec toutes

les conséquences en résultant, y compris le retrait des médailles,

points et prix; b) Suspension, ce qui signifie que le sportif ou toute

autre personne est interdit de participation à toute compétition, à

toute autre activité ou à tout financement pendant une période

déterminée tel que stipulé à l’article 10.9; et c) Suspension
provisoire, ce qui signifie que le sportif ou toute autre personne est

temporairement interdit de participation à toute compétition jusqu’à

la décision finale prise lors de l’audience prévue à l’article 8 (Droit à

une audience équitable).

Contrôle ciblé : Sélection de sportifs en vue de contrôles lorsque

des sportifs particuliers ou des groupes de sportifs sont

sélectionnés sur une base non aléatoire en vue de contrôles à un

moment précis.
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Contrôle du dopage : Toutes les étapes et toutes les procédures

allant de la planification du contrôle jusqu’à la décision finale en

appel, y compris toutes les étapes et toutes les procédures

intermédiaires, par exemple la transmission d’informations sur la

localisation, la collecte des échantillons et leur manipulation,

l’analyse de laboratoire, les autorisations d’usage à des fins

thérapeutiques, la gestion des résultats et les audiences.

Contrôle inopiné : Contrôle du dopage qui a lieu sans avertissement

préalable du sportif, et au cours duquel celui-ci est escorté en

permanence, depuis sa notification jusqu'à la fourniture de

l'échantillon.

Contrôle : Partie du processus global de contrôle du dopage
comprenant la planification des contrôles, la collecte des

échantillons, la manipulation des échantillons et leur transport au

laboratoire.

Convention de l’UNESCO : La Convention internationale contre le

dopage dans le sport adoptée le 19 octobre 2005 par la

Conférence générale de l’UNESCO à sa 33e session, y compris

tous les amendements adoptés par les États parties à la

Convention et la Conférence des parties à la Convention

internationale contre le dopage dans le sport.

Disqualification : Voir ci-dessus les Conséquences des violations
des règles antidopage.

Divulguer publiquement ou rapporter publiquement : Révéler ou

diffuser des informations au grand public ou à d’autres personnes
que celles ayant le droit d’être avisées au préalable conformément

à l’Article 14.

Durée de la manifestation : Période écoulée entre le début et la fin

d’une manifestation, telle qu’établie par l’organisme sous l’égide

duquel se déroule la manifestation.

Échantillon ou Prélèvement : Toute matrice biologique recueillie

dans le cadre du contrôle du dopage.

[Commentaire sur Échantillon ou
Prélèvement : Certains ont parfois fait
valoir que le prélèvement d'échantillons
sanguins viole les principes de certains

groupes religieux ou culturels. Il a été
déterminé que cette considération
n'était pas fondée.]

Définitions1ANNEXE
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En compétition : À moins de dispositions contraires dans les règles

d’une fédération internationale ou de toute autre organisation
antidopage concernée, « en compétition » comprend la période

commençant douze heures avant une compétition à laquelle le

sportif doit participer et se terminant à la fin de cette compétition
et du processus de collecte d’échantillons relié à cette

compétition.

Falsification : Fait d’altérer à des fins illégitimes ou d’une façon

illégitime; d’influencer un résultat d’une manière illégitime;

d’intervenir d’une manière illégitime; de créer un obstacle,

d’induire en erreur ou de se livrer à une conduite frauduleuse afin

de modifier des résultats ou d’empêcher des procédures

normales de suivre leur cours; ou de fournir des renseignements

frauduleux à une organisation antidopage.

Groupe cible de sportifs soumis aux contrôles : Groupe de sportifs de

haut niveau identifiés par chaque fédération internationale et

chaque organisation nationale antidopage qui sont assujettis à

des contrôles à la fois en compétition et hors compétition dans le

cadre du plan de contrôles de la fédération internationale ou de

l’organisation nationale antidopage en question. Chaque

fédération internationale doit publier une liste dans laquelle les

sportifs inclus dans son groupe cible de sportifs soumis aux
contrôles sont identifiés par leur nom ou à l’aide de critères précis

clairement définis.

Hors compétition : Tout contrôle du dopage qui n’a pas lieu en
compétition.

Liste des interdictions : Liste identifiant les substances interdites et

les méthodes interdites.

Manifestation : Série de compétitions individuelles se déroulant

sous l’égide d’un organisme responsable (p. ex. les Jeux

Olympiques, les Championnats du monde de la FINA ou les Jeux

Panaméricains.)
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Manifestation internationale : Manifestation où le Comité International

Olympique, le Comité International Paralympique, une fédération

internationale, une organisation responsable de grandes
manifestations ou une autre organisation sportive internationale

agit en tant qu’organisme responsable ou nomme les officiels

techniques de la manifestation.

Manifestation nationale : Manifestation sportive qui n’est pas une

manifestation internationale et à laquelle prennent part des

sportifs de niveau international ou des sportifs de niveau national.

Marqueur : Composé, ensemble de composés ou paramètre(s)

biologique(s) qui témoignent de l’usage d’une substance interdite
ou d’une méthode interdite.

Métabolite : Toute substance qui résulte d’une biotransformation.

Méthode interdite : Toute méthode décrite comme telle dans la

Liste des interdictions.

Mineur : Personne physique qui n’a pas atteint l’âge de la majorité

en vertu des lois applicables de son pays de résidence.

Organisation antidopage : Signataire responsable de l’adoption de

règles relatives à la création, à la mise en œuvre ou à l’application

de tout volet du processus de contrôle du dopage. Cela comprend

par exemple le Comité International Olympique, le Comité

International Paralympique, d’autres organisations responsables
de grandes manifestations qui effectuent des contrôles lors de

manifestations relevant de leur responsabilité, l’AMA, les fédérations

internationales et les organisations nationales antidopage.

Organisation nationale antidopage : La ou les entités désignées par

chaque pays comme autorité principale responsable de l’adoption

et de la mise en œuvre de règles antidopage, de la gestion du

prélèvement d’échantillons, de la gestion des résultats de

contrôles et de la tenue d’audiences, au plan national. Cela

comprend toute entité pouvant être désignée par plusieurs pays

comme organisation antidopage régionale représentant ces pays.

Si la désignation n’a pas été faite par l’autorité publique

compétente, cette entité sera le comité national olympique du

pays ou son représentant.

Définitions1ANNEXE
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Organisations responsables de grandes manifestations :
Associations continentales de comités nationaux olympiques et

toute autre organisation internationale multisports qui servent

d’organisme responsable pour une manifestation internationale,

qu’elle soit continentale, régionale ou autre.

Participant : Tout sportif ou membre du personnel d’encadrement
du sportif.

Personne : Personne physique ou organisation ou autre entité.

Personnel d’encadrement du sportif : Tout entraîneur, soigneur,

directeur sportif, agent, personnel d’équipe, officiel, personnel

médical ou paramédical, parent, ou toute autre personne qui

travaille avec un sportif participant à des compétitions sportives

ou s’y préparant ou qui le traite ou lui apporte son assistance.

Possession : Possession physique ou de fait (qui ne sera établie que

si la personne exerce un contrôle exclusif sur la substance /méthode
interdite ou les lieux où une substance /méthode interdite se trouve).

Toutefois, si la personne n'exerce pas un contrôle exclusif sur la

substance /méthode interdite ou les lieux où la substance /méthode
interdite se trouve, la possession de fait ne sera établie que si la

personne était au courant de la présence de la substance/méthode
interdite et avait l'intention d'exercer un contrôle sur celle-ci. De

plus, il ne pourra y avoir de violation des règles antidopage reposant

sur la seule possession si, avant de recevoir notification d'une

violation des règles antidopage, la personne a pris des mesures

concrètes démontrant qu'elle n'a jamais eu l'intention d'être en

possession d'une substance /méthode interdite et a renoncé à cette

possession en la déclarant explicitement à une organisation
antidopage. Nonobstant toute disposition contraire dans cette

définition, l'achat (y compris par un moyen électronique ou autre)

d'une substance interdite ou d'une méthode interdite constitue une

possession de celle-ci par la personne qui fait l'achat.

[Commentaire sur Possession : En vertu de
cette définition, des stéroïdes trouvés dans
le véhicule d'un sportif constitueraient une
violation à moins que le sportif ne puisse
démontrer qu'une autre personne s'est
servie de son véhicule. Dans de telles
circonstances, l'organisation antidopage
devra démontrer que, bien que le sportif
n'ait pas eu le contrôle exclusif du véhicule,
le sportif était au courant de la présence
des stéroïdes et avait l'intention d'exercer

un contrôle sur les stéroïdes. Dans un
même ordre d'idées, dans l'hypothèse
où des stéroïdes seraient trouvés dans
une armoire à médicaments relevant du
contrôle conjoint d'un sportif et de sa
conjointe, l'organisation antidopage devra
démontrer que le sportif était au courant
de la présence des stéroïdes dans l’armoire
à médicaments et qu'il avait l'intention
d'exercer un contrôle sur les stéroïdes.]
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Programme des observateurs indépendants : Équipe d’observateurs

sous la supervision de l’AMA qui assistent au processus de contrôle
du dopage lors de certaines manifestations, peuvent fournir des

conseils à cet égard et rendent compte de leurs observations.

Résultat d’analyse anormal : Rapport d’un laboratoire ou d’une

autre entité reconnue par l’AMA qui, en conformité avec le

Standard international pour les laboratoires et les documents

techniques connexes, révèle la présence dans un échantillon
d’une substance interdite ou d’un de ses métabolites ou

marqueurs (y compris des quantités élevées de substances

endogènes) ou l’usage d’une méthode interdite.

Résultat atypique : Rapport d’un laboratoire ou d’une autre entité

approuvée par l’AMA pour lequel une investigation

supplémentaire est requise par le Standard international pour les

laboratoires ou les documents techniques connexes avant qu’un

résultat d’analyse anormal ne puisse être établi.

Signataires : Entités qui ont signé le Code et s’engagent à le

respecter, comprenant le Comité International Olympique, les

fédérations internationales, le Comité International Paralympique,

les comités nationaux olympiques, les comités nationaux

paralympiques, les organisations responsables de grandes
manifestations, les organisations nationales antidopage, et l’AMA.

Sport individuel :  Tout sport qui n’est pas un sport d’équipe.

Sport d’équipe : Sport qui autorise le remplacement des joueurs

durant une compétition.

Sportif : Toute personne qui participe à un sport au niveau

international (au sens où l’entend chacune des fédérations

internationales) ou au niveau national (au sens où l’entend

chacune des organisations nationales antidopage, y compris les

personnes comprises dans son groupe cible de sportifs soumis
aux contrôles) ainsi que tout autre concurrent dans un sport qui

relève par ailleurs de la compétence d’un signataire ou d’une

autre organisation sportive qui reconnaît le Code. Toutes les

dispositions du Code, y compris, par exemple, en ce qui concerne

Définitions1ANNEXE
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les contrôles et les autorisations d’usage à des fins

thérapeutiques, doivent être appliquées aux concurrents de niveau

international et national. Certaines organisations nationales
antidopage peuvent décider de contrôler des concurrents de

niveau récréatif ou à des épreuves de vétérans qui ne sont pas des

concurrents actuels ou futurs de calibre national et appliquer les

règles antidopage à ces personnes. Les organisations nationales
antidopage n’ont pas l’obligation, toutefois, d’appliquer tous les

aspects du Code à ces personnes. Des règles nationales

particulières peuvent être établies pour le contrôle du dopage
dans le cas des concurrents qui ne sont pas de niveau

international ni de niveau national, sans créer de conflit avec le

Code. Ainsi, un pays pourrait décider de contrôler des concurrents

de niveau récréatif, mais ne pas exiger d’autorisations d’usage à

des fins thérapeutiques ni d’informations sur la localisation. De

même, une organisation responsable de grandes manifestations
qui organise une manifestation à l’intention uniquement de

concurrents faisant partie de vétérans pourrait décider de

contrôler les concurrents, mais ne pas exiger d’autorisations

d’usage à des fins thérapeutiques ni d’informations sur la

localisation. Aux fins de l’article 2.8 (Administration ou tentative
d’administration d’une substance interdite ou méthode interdite)

et aux fins d’information et d’éducation antidopage, toute

personne participant à un sport et relevant d’un signataire, d’un

gouvernement ou d’une autre organisation sportive qui reconnaît

le Code est un sportif.

[Commentaire : Cette définition établit
clairement que tous les sportifs de niveaux
international et national sont assujettis
aux règles antidopage du Code, et que les
définitions précises des sports de niveaux
international et national doivent figurer
dans les règles antidopage respectives
des fédérations internationales et des
organisations nationales antidopage.
Au niveau national, les règles antidopage
adoptées conformément au Code
s'appliquent à tout le moins à l'ensemble
des membres des équipes nationales et à
l'ensemble des personnes qualifiées pour
un championnat national dans tout sport.

Cela ne signifie pas cependant que tous
ces sportifs doivent être inclus dans
le groupe cible de sportifs soumis aux
contrôles d'une organisation nationale
antidopage. Cette définition permet
également à chaque organisation nationale
antidopage, si elle le désire, d'étendre son
programme de contrôle du dopage aux
concurrents des niveaux inférieurs en
plus de l'appliquer aux sportifs de
niveau national. Les concurrents de
tous niveaux devraient bénéficier
d'informations et d'initiatives éducatives
en matière d'antidopage.]
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Sportif de niveau international : Sportif désigné par une ou

plusieurs fédérations internationales comme faisant partie du

groupe cible de sportifs soumis aux contrôles.

Standard international : Standard adopté par l’AMA en appui du

Code. La conformité à un standard international (par opposition à

d’autres standards, pratiques ou procédures) suffira pour

conclure que les procédures envisagées dans le standard
international en question sont correctement exécutées. Les

standards internationaux comprennent les documents techniques

publiés conformément à leurs dispositions.

Substance interdite : Toute substance décrite comme telle dans la

Liste des interdictions.

Suspension : Voir ci-dessus les Conséquences des violations des
règles antidopage.

Suspension provisoire : Voir ci-dessus les Conséquences des
violations des règles antidopage.

TAS : Tribunal arbitral du sport.

Tentative : Conduite volontaire qui constitue une étape importante

d’une action planifiée dont le but est la violation des règles

antidopage. Cependant, il n’y aura pas de violation des règles

antidopage basée uniquement sur une tentative, si la personne
renonce à la tentative avant d’être surprise par un tiers non

impliqué dans la tentative.

Définitions1ANNEXE
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Trafic : Vente, don, transport, envoi, livraison ou distribution à un

tiers d’une substance interdite ou d’une méthode interdite
(physiquement ou par un moyen électronique ou autre) par un

sportif, le personnel d’encadrement du sportif ou une autre

personne relevant d’une organisation antidopage. Toutefois, cette

définition ne comprend pas les actions de membres du personnel

médical réalisées de bonne foi et portant sur une substance
interdite utilisée à des fins thérapeutiques légitimes et licites ou à

d’autres fins justifiables. Elle ne comprend pas non plus les

actions portant sur des substances interdites qui ne sont pas

interdites dans des contrôles hors compétition, à moins que

l’ensemble des circonstances ne démontrent que ces substances
interdites ne sont pas destinées à des fins thérapeutiques

véritables et légales.

Usage: Utilisation, application, ingestion, injection ou consommation

par tout autre moyen d’une substance interdite ou d’une méthode
interdite.
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NOTES




